
Comment gérer une pyramide des âges déséquilibrée dans
l'entreprise ?

Réponse courte

Une pyramide des âges déséquilibrée nécessite la mise en place d'une gestion prévisionnelle des emplois et des

compétences (GPEC) pour les entreprises de plus de 150 salariés. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement

entre les générations et mettre en œuvre des mesures concrètes de gestion des âges, conformément aux articles

L.414-3 et L.251-1 du Code du travail luxembourgeois, sous peine de sanctions administratives pouvant atteindre

25.000 euros.

Définition

La pyramide des âges représente la répartition par tranches d'âge des salariés au sein d'une entreprise. Elle

constitue un outil de diagnostic démographique essentiel pour la gestion des ressources humaines.

Un déséquilibre se caractérise par une surreprésentation ou sous-représentation significative de certaines

tranches d'âge, pouvant impacter la performance, la transmission des compétences et la pérennité de

l'organisation.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs obligations légales fondamentales :

Établir et mettre à jour annuellement un plan de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (Art.

L.414-3)

Garantir l'égalité de traitement et la non-discrimination fondée sur l'âge (Art. L.251-1)

Consulter obligatoirement la délégation du personnel sur la politique de gestion des âges (Art. L.414-1)

Mettre en place des mesures d'accompagnement spécifiques pour les salariés seniors (Art. L.414-4)

Assurer la traçabilité documentaire de toutes les actions entreprises (Art. L.414-7)

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une gestion des âges efficace requiert :
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Une analyse statistique annuelle documentée de la structure démographique

L'établissement d'indicateurs de suivi par tranche d'âge quinquennale

Un plan d'action formalisé couvrant le recrutement, la formation et la mobilité

Des dispositifs de transmission des compétences intergénérationnelles

Un système de tutorat structuré avec évaluation régulière

Les documents relatifs à ces actions doivent être conservés pendant une durée minimale de 5 ans, conformément à

l'article L.614-4.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale de la pyramide des âges :

Développer une politique de recrutement intergénérationnelle documentée

Instaurer des programmes de mentorat senior-junior avec objectifs mesurables

Adapter ergonomiquement les postes selon les besoins spécifiques des âges

Planifier systématiquement les successions pour les postes stratégiques

Former l'encadrement à la gestion de la diversité générationnelle

Maintenir un système de reporting détaillé des actions entreprises

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.414-3 : Obligation de GPEC pour les entreprises > 150 salariés

Art. L.251-1 : Principe de non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.414-1 : Attributions de la délégation du personnel

Art. L.414-4 : Mesures obligatoires en faveur des salariés âgés

Art. L.414-7 : Obligations de documentation et traçabilité

Art. L.251-2 : Régime des sanctions administratives

Art. L.614-4 : Durée de conservation des documents

Textes complémentaires :

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement

Convention collective nationale sur la gestion des âges (2024)
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La gestion prévisionnelle des âges requiert une approche systématique et documentée. L'absence de mesures appropriées expose

l'employeur à des risques juridiques significatifs et peut compromettre la transmission des savoirs critiques. Un audit régulier des

pratiques est recommandé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


